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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

dyslexie et dyspraxie
Question écrite n° 57196

Texte de la question

M. Marcel Bonnot appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les difficultés rencontrées tout au long de la scolarité par les enfants souffrant de troubles de
l'apprentissage (dyslexie, dysphasie, dysorthographie...). Force est de constater que près de 10 % des enfants
souffrent de cas de troubles « multi-dys ». Ces troubles peuvent entraîner une très légère altération du
comportement, difficile à caractériser pour un néophyte. Une telle situation pose donc le problème de la
nécessaire reconnaissance de ces maladies rares par les enseignants. En effet, ces jeunes souvent en
souffrance ont des parcours scolaires difficiles. Il souhaite donc connaître les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour une meilleure formation des enseignants en matière de reconnaissance des maladies
rares, afin que les élèves atteints de ces troubles puissent bénéficier d'un bon accompagnement tout au long de
leur scolarité.

Texte de la réponse

Le Président de la République a souhaité faire de la jeunesse la grande priorité de son quinquennat, le coeur de
sa stratégie pour le redressement de la France. Il a fixé au ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche un objectif : faire réussir tous les élèves. Le Gouvernement est pleinement engagé
pour faciliter la scolarisation des enfants en situation de handicap. La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013
d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République affirme pour la première fois le
principe de l'école inclusive. Elle consacre ainsi une approche nouvelle. Elle crée également le plan
d'accompagnement personnalisé (PAP), afin de proposer une solution adaptée aux élèves présentant des
troubles des apprentissages. La loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la
République précitée a rappelé l'importance des actions de promotion de la santé des élèves notamment pour le
repérage des troubles des apprentissages. Ainsi, l'article L. 541-1 du code de l'éducation confirme l'obligation,
au cours de la sixième année, d'une visite comprenant en particulier un dépistage des troubles spécifiques du
langage et de l'apprentissage. Dans le cadre du comité interministériel du handicap, la réalisation d'une fiche
type rappelant la procédure à suivre en cas de difficultés visibles de l'élève a été prévue. Le décret n° 2014-
1377 du 18 novembre 2014 relatif au suivi et à l'accompagnement pédagogique des élèves précise les contours
du PAP, dédié aux élèves qui présentent des difficultés scolaires durables en raison d'un trouble des
apprentissages. Cette disposition nouvelle permet aux élèves de bénéficier d'un accompagnement adapté,
élaboré par l'équipe pédagogique, selon un dispositif plus souple ne nécessitant pas la saisine de la maison
départementale des personnes handicapées. La circulaire n° 2015-016 du 22 janvier 2015 précise les conditions
de mise en place du plan d'accompagnement personnalisé et définit un modèle national à destination des
équipes pédagogiques qui permet la mise en place d'aménagements et adaptations pédagogiques
personnalisés. Pour ce qui concerne la formation des enseignants, grâce à la création des écoles supérieures
du professorat et de l'éducation (ESPE), ils sont spécifiquement formés à la prise en charge des élèves à
besoins éducatifs particuliers dans leur classe, et notamment des élèves dyslexiques. L'entrée de l'école dans
l'ère numérique est, en outre, l'occasion de déployer de multiples outils innovants facilitant les apprentissages de
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tous les élèves tels que la plateforme M@gistère dédiée à la formation continue des professeurs, qui comporte
des outils de formation consacrés au handicap. Des modules de formation à distance pour les enseignants des
classes ordinaires ont également été mis en ligne. Ils concernent l'ensemble des troubles spécifiques des
apprentissages. Le décret n° 2008-1391 du 19 décembre 2008 relatif à la mise en oeuvre de l'exception au droit
d'auteur, aux droits voisins et au droit des producteurs de bases de données en faveur de personnes atteintes
d'un handicap a défini très précisément le champ des bénéficiaires. L'exception s'applique quel que soit le
handicap mais reste conditionnée par la reconnaissance d'un certain niveau d'incapacité. Trois catégories de
personnes sont concernées actuellement : les personnes dont le taux d'incapacité, apprécié en application du
guide-barème pour l'évaluation des déficiences et incapacités des personnes handicapées figurant à l'annexe 2-
4 du code de l'action sociale et des familles est égal ou supérieur à 80 % ; les personnes titulaires d'une pension
d'invalidité au titre du 3° de l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ; les personnes reconnues par
certificat médical délivré par un médecin ophtalmologiste comme empêchées de lire après correction. Le rapport
de l'Inspection générale des affaires culturelles (IGAC), « Exception "Handicap" au droit d'auteur et
développement de l'offre de publications accessibles à l'ère numérique » (mai 2013) a effectivement constaté
l'inadéquation entre les textes tels qu'ils sont rédigés et les besoins des personnes empêchées de lire, en
particulier les dyspraxiques. En réponse à ce constat, la ministre de la culture et de la communication a lancé,
au début de l'année 2014, une concertation entre ayants droit et représentants des personnes handicapées,
destinée à définir les mesures susceptibles d'améliorer l'économie générale de la mise en oeuvre de cette
exception. Le projet de loi relatif à la liberté de création, à l'architecture et au patrimoine, en cours de
concertation interministérielle, tire les conséquences de cette concertation et propose, notamment, de modifier
les critères d'éligibilité pour élargir le bénéfice de l'exception à l'ensemble des personnes empêchées, du fait de
leur handicap, de lire ou de comprendre une oeuvre compte tenu de la forme sous laquelle elle est mise à la
disposition du public. Cette nouvelle définition des publics bénéficiaires in fine de l'exception permettra de
répondre à l'ensemble des besoins non couverts aujourd'hui, et en particulier aux besoins des personnes
souffrant de troubles « DYS » (dyslexie, dyspraxie, dysorthographie, dyscalculie).
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